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Chapitre 3 : Décodage d’un dessin de définition  

 

 

Objectifs : A l’issue de ce cours, l’étudiant doit être capable d’identifier les 

différentes spécifications (dimensionnelles, géométriques, états de surface et 

désignations des matériaux) rencontrés sur un dessin de définition et de les 

interpréter.  

  

Plan du cours  

  

1. SPECIFICATIONS DIMENSIONNELLES  

2. SPECIFICATIONS GEOMETRIQUES  

3. ETATS DE SURFACES   

4. DESIGNATIONS DES MATERIAUX   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

  

  

  

  DECODAGE D’UN DESSIN DE DEFINITION   
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1. SPECIFICATIONS DIMENSIONNELLES  

 

1.1. Généralités  

1.1.1. Dessin de définition de produit fini  

C’est un document de référence conforme aux normes et qui représente, en une ou 

plusieurs vues, l’état de finition d’un produit élémentaire (pièce). Il est dessiné le plus 

précisément possible à une échelle donnée. Voir exemple ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

                 

Fig.1. Dessin de définition partiel à l’échelle :1/3 
 

Toutefois, pour éviter des erreurs de lecture de mesures de dimensions exagérées et 

imprécises de la part du fabricant ou du métrologue, on indique sur le dessin toutes les 

dimensions linéaires et angulaires permettant de définir complètement et sans ambiguïté 

la représentée : c’est la cotation dimensionnelle respectant les normes ISO de cotation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

                 

 

 

                        Fig.2. Dessin de définition partiel coté : tolérance générale : ±0,2 
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Remarque : Le dessin de définition d’un produit fini doit toujours être associé aux 

processus de fabrication et contrôle.  

 

1.1.2. Cote  

La plupart des dimensions (longueurs, largeurs, hauteurs, hauteurs, angles, etc.) sont 

indiquées sous forme de cotes. Une cote est composée essentiellement de quatre 

éléments : 

 la ligne de cote, 

 deux lignes de rappel ou d'attache, 

 deux flèches précisant les extrémités de la ligne de cote, 

 la valeur de la cote, exprimée en mm ou en˚    

                Fig.3. 

Remarque : Si on manque de place, la ligne de cote peut être prolongée.  

 

1.1.3. Tolérancement  

Le tolérancement normalisé définit des grandeurs mesurables sur des pièces réelles 

et leurs limites à l’aide :  

• de cotes,  

• de tolérances dimensionnelles,  

• de tolérances géométriques,  

• d’indications d’états de surface.  
  

C’est un langage graphique qui comprend des symboles et des règles d’écriture 

appliqués aux dessins techniques. Chaque tolérance possède : une limite supérieure 

et/ou une limite inférieure.  

Ces limites admissibles sont déterminées dans le but :  
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• de maîtriser la fabrication et/ou  

• de satisfaire au mieux les fonctions pour lesquelles le mécanisme a été conçu 

et pour un coût minimal.  

L’écart entre ces deux limites constitue :  

• un intervalle de tolérance (IT) pour le tolérancement dimensionnel  

• une zone de tolérance pour le tolérancement géométrique.  

La comparaison entre les résultats des mesurages effectués sur les pièces et les valeurs 

limites de ces tolérances permet de déterminer la conformité ou la non-conformité 

des pièces mécaniques qui constituent le mécanisme.  
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Fig.4. 
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1.2. Règles d’élaboration de la cotation dimensionnelle 
 

1.2.1. Symboles normalisés 

  

 

Pour les petits rayons, la flèche est tracée du coté convexe. Pour les trous ou les cylindres, 

coter le diamètre plutôt que le rayon, le rayon étant plutôt réservé aux arcs. 

 

 

 

 

 
 

1.2.2. Cotation surabondante 

Une des règles principales de la 

cotation est d'éviter la surabondance 

des cotes, c'est à dire de coter une 

même dimension plusieurs fois.  

 Une cote qui peut être déduite 

à partir d’autres cotes, n’a pas 

à figurer sur le plan. (Fig.6) 
 

 Une cote qui apparaît sur une 

des vues du plan, n’a pas à 

figurer sur les autres vues.   

(fig.7 : cotation d’une rainure 

en T. ) 
 

                          

                                                                             

Fig.5a. 

 

 

 

Fig.5b. 
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1.2.3.  Cotation d’un chanfrein  

 

 

 

 

 

 

1.2.4. Règles de tracés  

 Toutes les valeurs des dimensions doivent 

être exprimées dans la même unité. L’unité 

normalisée en construction mécanique est le 

millimètre(mm).  

 Placer de préférence les cotes en dehors des 

vues. (Fig.8) 

 

 Les lignes d’attache doivent être tracées perpendiculairement à l’élément à 

coter ; toutefois, en cas de nécessité, elles 

peuvent être tracées obliquement mais 

parallèles entre elles. (Fig.9) 

 

 Si un élément est représenté en vue 

interrompue, les lignes de cote le 

concernant ne sont pas interrompues. 

(Fig.10) 

 Débuter les lignes de rappel à partir des traits continus forts. Eviter de coter à 

partir des contours cachés, ou traits interrompus fins.  
 

 Si l’espace entre deux lignes est insuffisant, on peut prolonger la ligne de cote. 

 

 Si plusieurs cotes se succèdent en série, les mettre en continu sur une même 

direction ; faire une cotation continue.  Si plusieurs cotes se superposent, les 

placer à intervalles réguliers. Si les cotes sont nombreuses, utiliser les 

dispositions suivantes (Fig.11) : 

 

  

 

Fig.8 

Fig.9 

Fig.10 
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 Pour la cotation de grands diamètres, éviter de suivre de longues lignes de cotes 

(Fig.11b). 

 

1.2.5. Inscription des valeurs 
 

 Cotes verticales 

Le chiffre se place à gauche de la ligne de cote, le pied du chiffre 

tourné vers la ligne de cote (Fig12). Mais si plusieurs cotes sont 

superposées, écrire les chiffres à droite et à l’extrémité des cotes 

(Fig11.a).   

 

 Cotes horizontales 

Le chiffre se place au-dessus de la ligne de cote, le pied du chiffre tourné vers la ligne 

de cote (Fig12 et 11b). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig.11 

Fig.11a : 

 

Fig.11b : 

 

Fig.12  
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1.2.6. Cotation des pièces filetés 
 

                Filetage                                                      Taraudage  

 

 

 

 

 

 

 

NB : les fonds des filets de la tige filetée et du trou taraudé sur chacune des figures ne 

doivent pas être coté sur chacune des vues.  

 

1.2.7. Cotation d’une demi-vue 

Prolonger les lignes de cotes au-delà de l’axe ou du plan de 

symétrie.  

 

 

 

 

Fig.13 

 
Fig.14 
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1.3. Cotes tolérancés    
 

1.3.1. Nécessité des tolérances :  

Lors de la fabrication d’une série de pièces identiques, il 

est impossible d'avoir les mêmes dimensions d'une pièce à 

l’autre. Ceci est dû aux imperfections des machines, à 

l'usure des outils, … Il est donc plus facile de réaliser une 

cote si elle peut varier entre deux valeurs limites : Une cote 

maximale et une cote minimale. La différence entre les 2 

s'appelle la tolérance ou intervalle de tolérance.  

Les éléments tolérancés sont des éléments pour lesquels une mesure est possible, 

exemples : un cylindre de révolution, un alésage et des plans parallèles. 

1.3.2. Eléments du tolérancement   
 

 Cote 

Nominale (CN) : Cote théorique définie par le concepteur. Dimension ou cote 

qui sert de référence pour l’indication et l’inscription sur le dessin.  
 

 Ecart Supérieur : Valeur supérieure de l’écart par rapport à la cote nominale  

(ligne zéro). Nous le noterons es pour les arbres et ES pour les alésages.  
 

 Ecart Inférieur : Valeur inférieure de l’écart par rapport à la cote nominale  

(ligne zéro). Nous le noterons : ei pour les arbres et EI pour les alésages. 

 

 Cote Maximale : Valeur de la cote nominale plus l’écart supérieur. 

 Cote minimale : Valeur de la cote nominale plus l’écart inférieur. 

 Cote Moyenne : Valeur moyenne entre la cote maximale et la cote minimale  

𝐶𝑜𝑡𝑒 𝑚𝑜𝑦𝑒𝑛𝑛𝑒 =
C𝑜𝑡𝑒 𝑀𝑎𝑥𝑖+𝐶𝑜𝑡𝑒 𝑀𝑖𝑛𝑖 

2
 

  

 Cote Effective : Cote réalisée. Elle doit être comprise entre la cote maximale et la 

cote minimale.  
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 Intervalle de Tolérance (IT) : C’est la variation permise (tolérée, admissible) 

de la cote effective de la pièce. Elle est égale à la différence entre l’écart 

supérieur et l’écart inférieur.  

Remarque : Les écarts sont positifs au-dessus de la ligne zéro et sont négatifs en  

dessous de celle-ci.  

 

1.3.3. Désignation des cotes tolérances :  

 

 Tolérances chiffrées :  
  

            Exemple :  

 
 

     

    

 Inscrire la valeur théorique, appelée cote nominale.   

 Inscrire, à la suite, les valeurs des écarts supérieur et inférieur. Ces valeurs sont 

placées l'une au-dessous de l'autre, celle correspondant à la limite supérieure 

étant inscrite la première.   

 Donner les valeurs des écarts, avec leur signe, dans la même unité que la 

dimension nominale et mettre à l'un et à l'autre le même nombre de décimales.   

 Dans le cas d'un écart nul, ne mettre ni signe ni décimale. 

 
                                                                  

Exemple : 
 

Lorsque la tolérance est répartie symétriquement par rapport à la cote nominale, ne 

donner qu’un écart précédé du signe ± (plus ou moins).  

  

      Exemple :   29,5   ±0,1 
 

  

 Tolérances données par le système ISO :  

 Examinons en détail cette spécification du dessin de définition partielle du 

vilebrequin : Ø14 f 7   

  ∅ 14   f  7  
Diamètre d’une surface cylindrique  Symbole du degré de la tolérance  

 
               Diamètre nominal                                        Symbole de la position de tolérance   

 

Ecart inférieur    
 

Ecart supérieur   

 

Cote nominale   
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La cote nominale est suivie d’une lettre et d’un chiffre ; il faut consulter le tableau 
des principaux écarts en micromètres du Guide du Dessinateur Industriel édition 
2004 (page 52.-53) pour connaître les écarts.  

                                                             - 0,016  

   Exemple : 14 f 7  14 - 0,034  
 

  

La lettre : elle indique la position de la tolérance par rapport à la cote nominale.  

    Arbre :  lettre minuscule (contenu) 

 

 

    Alésage : lettre majuscule (contenant)  
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Le chiffre : Il indique la qualité de la tolérance, c'est à dire la grandeur de l’IT. Il existe 

18 qualités différentes de la meilleure à la moins bonne :  

 
01- 0 - 1 - 2 - 3 …………………………………… 13 - 14 - 15 - 16  

 
  

Plus précis (IT)  Moins précis (IT)  

 

 

Plus la classe de qualité augmente, plus l'IT augmente, et donc moins on est précis. Il y 

a toujours compromis entre la qualité et le coût de réalisation de la pièce. 

 

Exercice1 :   

  Compléter les différentes cases du tableau ci-dessous :  

 

 

  

Exercice n°2 :  

Indiquer dans le tableau ci-dessous, les éléments de tolérancement des cinq cotes.  
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2. SPECIFICATIONS GEOMETRIQUES  

2.1. Tolérances géométriques de forme  
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 2.2. Tolérances géométriques d’orientation   
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2.3 Tolérance de position   
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2.4. Tolérance géométrique de battement   
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 Exercice 1 :  

Donnez la signification des spécifications.    

  

 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

Exercice 2 :  

  

Entourer sur le dessin de définition partiel du vilebrequin (page 73) toutes les spécifications 

géométriques. En vous aidant du cours compléter le tableau. 

  

Spécifications 

géométriques 

à réaliser 

 

IT 

 

Surfaces de 

références 

 

Forme 

 

Position 

 

Position 

 

Battement  
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3. ETATS DE SURFACES   

3.1. Définition  

Une spécification d’état de surface est une information sur la rugosité maximale admise pour une  

surface. 

 

3.2. Normalisation  

Le symbole de base (fig.a) , est employé dans le cas general et ne prejuge d’aucun 

procedé de fabrication. Si un enlevement de matiere est necessaire (usinage, etc.), une 

barre est ajoutéau sybole de base (fig.b). Si l’enlevement de matiere est interdit la barre 

est remplacé par un cercle (fig.c ). 
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Pour des renseignements supplémentaires veuillez consulter vos manuels de construction et/ou  

fabrication.  
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 4. DESIGNATIONS DES MATERIAUX  

4.1. Fontes et aciers non alliés  
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4.2 Aciers alliés   

 
 


